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Eufin, la commission a cru devoir demander à ' 28 décembre 1830, n° 39 (Bulletin officiel, n° 53), qui 
M. 1,~ ministre quel était l'état de situation actuelle n'ont été maintenus que pour Je premier semestre 
un trésor, d elle a appris :W('C satisfaction qu'à la du présent exercice, continueront à être perçus pcn 
dau- du ~O juin, il y avait en caisse 1111c somme to- dant les six derniers mois de {831, d'après les lois 
tale de :'i, W0,000 llorins, et que le service du se- qui en règlent l'assiette ou le recouvrement, sauf les 
mestre courant a été entièrement soldé au départe- modifications qui résultent de l'article 2 du décret 
ment de la guerre. du 26 [anvier dernier, n° 52 (Bulletin ofliciel, n° 9) (b). 

Cet état de choses doit nous rassurer contre toute 
crainte de voir le trésor au dépourvu pour le mo 
ment. 

Si le projet de décret es, adopté, les ressources 
du trésor consisteront: 

1" En 2,000,000dctlorinsà transférer dès main 
tenant de l'exercice de 18~0; 

~0 En .H,5üG,2t I florins, montant présumé de 
l'exercice de l'année courante. 

Total 46,566,2t I florins. 

Le rapporteur, 
DE ÎHEUX. 

Le président, 
C11.rnLES LECOCQ. 

Projet de décret (a). 

Le congrès national 

(A. C.) 

No 2~•G) ~>.-., 

Dépense» pour l'exercice 1831. 

Budget de la liste civile el des grands corps de l'État. 
présenté dans la séance du 14 juin 1831, par M. Du 
VIVIER, ministre des finances par intérim. 

MESSIEURS, 

Les budgets des dépenses de la liste civile et des 
grands corps de l'Etat n'ayant été soumis au congrès 
national par aucun chef de département.je viens, au 
nom de Itl. le régent, le déposer sur votre bureau. 

Bruxelles, le 1-ljuin 1831. 

1 
Ceux des impôts mcutiouués dans le décret du 

fa) Ce projet. discuté dan, la séance du 2S juin 1831, a élé 
a,loplt: pa1· 108 voix contre 5. 

tb) l. u art icle :.!, proposé par M. le chevalier do Theu» de 
Jlleylandi, a été adopté en ces termes : 

Le ·ministre des finances par intérim, 
AüG. Duvrvrsu. 

(A. C.) 

" Arl. :l. Le pré~cnl décret sera ol,lii;atoire le hr juallt:l 
11 prochain. " 

BUDGETS • 

A. - Liste civile. 

• IMW ... m a.aw &02VSWWZ - .2!!.!2.22 

CllEDITS 

NAT URE DES DÉPENSES. l>J:::U~DÉS POl:R Obseroution«, 
f831. 

ARTICLE PRt:!Ut;R. 

a I.iste civile. . n. 500,000 \) Pour le ,~ samescro de C8ôt. 
b Cabinet du chef de l'ttal. . . . 6,4-00 li 

Tot11l. . n. MG,ioo •• 

AIIT. 2. 

GouL·etn"mrflt prouisoil'L'. 

u tudemnlté. . . rsc.ooc " 
1, Frai, dil(-r, 10,000 Il 

---·-· 
1 utul. . Il. llill,000 " - ... 
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NATURE DES DÉPENSES. 

- Ill WB sr~s■a-œœm w we r 

Anr. 3. 

Pour le Yége11t et le conseil des mi nistrcs. 

a Lisle eivile , f1. 10,000 pnr mois. • . • • • • . • . . f1. 
b f"rnis de premier étnhlissement. . . . • . , . . . . . 
c Traiternent du seerétuire tin rons(•il clC'~ ministres. • . . . . 
d Traitement de quatre employés ntrarhés nu rubinrt de ~L ir rt'•,:c•nl. 
l! Salaire des huissiers. messa ~l'l'S, etc. . 
/' Frais de bureau rt 1u1tr11~ pour 1~ cabinet du 1-,~~rnt ,·t Ir ,·on~t·il dt•-.. 

,n i ni ~ t re s . . . . . . . . . . . . . . . . 

Totnl 

IIÔCAPITl'l,ATIOl'f• 

ART. t vr , 
An1~. 'i. 
ART. ~- 

Toini. .. 

Sé11nl. 

a Trnitc-n,('nt du J(l'rffler. . . • . . 
b Id tl,·s autres rn1ploy1\-;. . • 
,. Salai rr des hu issiers • mtt~SOJ.t,•J·~, c•lr, • 
d F1·a is de bureau el a ulrf'~ ,tl'1w-1s•'o;, 

ART. !. 

a An ron~i•t-.~. . 
Il th,i1ubr•· ~lt-rlÎ\ tl • 

Ant. 3. 

. . • 

n. 

. f1. 

Cl\f.DIT'°\ 

f 831. 
()b#r rva t ions , 

mm · EH .,, .,., Z rt Id ME 71✓ zmn== 

42,000 Il 

f 0,000 n 
4.000 ., 
~. f !SO u ) 
~. :;;;o ., ~ 

t , ~~no Il \ 

Pour lt1 t · r srm,etrt dn t 8~ t 

tii, 100 ,, 
= T"-...:.:.:: - == 

50B ,-!00 u 

tt;o,ooo •• 
tit,400 •• 

____________ .,.4 .,. 

7~K,X00 - 
:w:: ----- --~ 

Il. - Grands corp« de l'État. 

• . • . . . . . fl. 1 ~,000 JJ 

. . . . . • . • . ( 1,500 u 

• • . . . . . . • ! i, -:i :;o Il 

• . . . • . ' . Î 1. i :;o " 

TotnL . • • . Il. u, !;oo u 

~s:-- 

• • • • • • • • • . . . . . . ,. , ,.. 

Tolnl. 

ta Trnitement du prfl~htent. . . . . . . . 
l, ltl. clr six conselllr-r«, . . . . . . . . 
c l<I. (lu ~rellier. • . . . . . . . . 
d hl. des autres fonetionnnires «·t frai~ diver-. .. 

Tut ni. 

ART. t ,.r. . 
ART. 2. 
:\n1. :i. 

1'otnL 

. 

~ f1. 

. fl. 

. n. 

hO,OOU h 

t -:HJ, ooo •1 

l~0,000 •. 

:;~ooo ,, 
1:.,000 u 
~,;;oo •• 

12x. :;oo .. 

_______ .___,__ __ 

ti,:;oo •• 
f ~0,000 ,, 
l.!t,000 t, 

1,)- • • l(\ ,..,),),,.(r f Il 

:::;i::.._' --==-----= 


